
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43648

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Amiante
Question écrite n° 43648

Texte de la question

M. Eric Duboc attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le fait que le
Gouvernement a decide dernierement d'interdire l'utilisation de l'amiante et a debloque des credits importants
pour la mise aux normes sanitaires des batiments publics ayant utilise ce produit. Cette decision pose
cependant pour les communes rurales le probleme suivant : en effet, le cout d'expertise sur la presence
eventuelle d'amiante dans les ecoles communales represente un cout non negligeable. Pour une ecole de cinq
classes, le cout d'etude est estime a 8 600 francs hors taxes. Il souhaite donc savoir si l'Etat envisage de doter
financierement les communes pour ce type d'etudes dans le cadre de la politique de lutte contre l'amiante.
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